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Décision Générale colonial

Décision n° 188  décision n° 188 du 22 mars 1942
n° 188

Ministère

ACTES DU POUVOIR LOCAL
Date  de  publ icat ion

22 mars 1942

Numéro JO

n° 544 du 31/03/1942
Date  du numéro

31 mars 1942

T E X T E  I N T É G R A L

Sont mis dans la position de la disponibilité sans solde, à compter du 1er mars 1942 et pour une durée maximum d’une année, 

les agents des douanes désignés ci-après : Angelo Didace, commis auxiliaire: Aich Hussein, commis auxiliaire; Ismaïl Hersi, 

commis auxiliaire: Abdallah Othman Khalifa, commis auxiliaire Ahmed Abdallah Coubéche, commis auxiliaire : Said Chiraï, 

commis auxiliaire : Hassen Guelleh, mécanicien auxiliaire : Djama Nour, sous brigadier de 1re classe; Djama Aden, matelot de 

3e classe; Ismaïl Hussein, préposé de 3e classe: Hassen Ali, préposé le 4e classe: Abdou Nadji, préposé de 4 classe; Abdou 

Waïd, préposé de 4e classe : Ali kamis, préposé de 4e classe: Awad Said, préposé de 5e classe: Djama Said, préposé de 5e 

classe: Ali Taher, préposé de 5e classe.
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